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Délibérations

Délibération n° 2024-05-22-119 du conseil académique siégeant en formation
restreinte aux professeurs des universités de La Rochelle Université

Modification de la liste des membres du comité d’audition pour les sections 65 et 67
Procédure de promotion interne (dite de « repyramidage »)

créant une voie temporaire d’accès au corps des professeurs des universités

Séance du 22 mai 2024

Vu le Code de l’éducation ;
Vu les statuts de La Rochelle Université ;
Vu le décret n°84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes
applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs
des universités et du corps des maîtres de conférences ;
Vu le décret n° 2021-1722 du 20 décembre 2021 modifié créant une voie temporaire d’accès
au corps des professeurs des universités et aux corps assimilés ;
Vu  l’arrêté  du  10  février  2012  modifié  portant  délégation  de  pouvoirs  en  matière  de
recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  enseignants  des  établissements  publics
d'enseignement supérieur et de recherche ;
Vu l’arrêté du 7 février 2022 modifié fixant certaines modalités de la procédure interne prévue
par le décret n°2021-1722 ;
Vu la circulaire du 9 février 2022 portant sur la promotion interne au corps des professeurs des
universités au bénéfice des maitres de conférences ;
Vu la  délibération n°  2023-12-18-2-1-  du 18 décembre 2023 relative  à  la  répartition par
discipline des possibilités de promotions internes au titre des années 2024 attribuées à La
Rochelle Université en application du décret n° 2021-1722 du 20 décembre 2021 créant une
voie temporaire d’accès au corps des professeurs des Universités et aux corps assimilés ;
Vu la délibération n° 2024-240 relative à la liste des membres du comité d’audition relatif à la
voie temporaire d’accès au corps des professeurs des universités par promotion interne au titre
de l’année 2024 en sections 65 et 67.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

APPROUVE, à la majorité des voix, la modification de la liste des membres du comité d’audition
pour les sections 65 et 67 figurant sur le tableau annexé.

Membres en exercice : 17
Quorum : 9
Présents et représentés : 12

Voix pour :   12
Voix contre :  0
Abstention :   0

Fait à La Rochelle, le 23 mai 2024.
Le président de La Rochelle Université
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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